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CONCOURS EXTERNE ET INTERNE  

SECRÉTAIRES ADMINISTRATIFS DE CLASSE SUPÉRIEURE  

DE L’ÉDUCATION NATIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

 
SESSION 2022 

 
ÉPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITÉ 

 
Épreuve de cas pratique avec une mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis au candidat 

pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Le dossier doit relever d’une 

problématique relative aux politiques publiques et comporter plusieurs questions. 

 
 

Durée : 3 heures – coefficient : 2 
 

 
Matériel : 

 
L’utilisation d’une calculatrice non programmable est autorisée. 
 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout autre matériel électronique est 
rigoureusement interdit. 
 

Consignes concernant les copies : 
 
Les feuilles de brouillon fournies par l’administration ne doivent pas être insérées dans les copies et ne 
seront pas prises en compte dans la correction.  
 
Vous devez rédiger avec un stylo dont l’encre est de couleur sombre. 
 
Si vous utilisez plus d’une copie vous devez paginer votre composition correctement dans la zone en bas à 
droite de chacune des pages, y compris les pages blanches. Chaque pagination doit contenir le numéro de 
la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/8, 2/8, 3/8 etc.) 
 

IMPORTANT 
 

1. Si un candidat repère ce qui semble être une erreur d’énoncé, il le signale sur sa copie et poursuit 
l’épreuve en conséquence. 

 
2. Votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête de la copie ou des 

copies mises à disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif portés sur toute autre 
partie de la/les copie(s) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de votre 
épreuve.  

 

3. Ce dossier comporte 23 pages, y compris celle-ci. Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
S’il est incomplet, demandez-en un autre au responsable de salle. 
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Sujet :  
 

Vous êtes affecté au service des ressources humaines d’un GRETA, organisme de formation 
professionnelle, rattaché à un établissement public local d’enseignement. Il vous appartient de 
répondre aux questions formulées par un agent ou les représentants de ces personnels. 
 
1 – Les représentants du personnel vous demandent d’établir et de justifier la liste des indemnités 
et des primes auxquelles peuvent prétendre les personnels du GRETA CFA et qui seront intégrées 
au bulletin de salaire. 
 
2 – Le conseil d’administration du GRETA a autorisé les modalités de mise en œuvre du télétravail 
par décision en date du 14 décembre 2021. Le contrôle de légalité impose un délai de 15 jours pour 
la mise en œuvre, soit le 1er janvier 2022. Le 3 mars 2022, un personnel vous informe qu’il a effectué 
des missions de télétravail à compter du 1er septembre 2021 à raison de 10 jours par mois entre 
septembre et février 2022. Il vous demande de lui verser son indemnité. Quelle réponse apportez-
vous à sa demande en justifiant votre argumentation. 
 
3 – Le 1er septembre 2021, un personnel vous informe qu’il sera le parent d’un enfant dont la 
naissance est prévue le 13 octobre 2021. Il est également le parent de 3 enfants : un qui aura 20 
ans le 27 décembre 2021, un qui a eu 18 ans le 19 août 2021 et un qui a eu 6 ans le 16 mai 2021. 
Il bénéficie d’un traitement à l’indice 461 (la valeur du traitement indiciaire brut annuel de l’indice 
majoré 100 est fixé à 5623,23€). Vous calculerez le supplément familial de traitement auquel il 
pourra prétendre au mois de novembre 2021. Puis vous l’informerez sur sa situation pour le mois 
de décembre. 
 
4 – En 2021, un agent à temps plein a effectué ses déplacements entre son domicile et son lieu de 
travail en vélo 100 jours par an et en transport en commun également 100 jours par an, soit 5 mois 
pleins, à raison d’un abonnement mensuel de 86 euros. Il vous demande quelle(s) déclaration(s), il 
doit effectuer pour que cela soit le plus avantageux pour lui. 
 
5 – Un agent est rattaché à la mutuelle de son épouse. Il est en contrat à durée déterminée du 1er 
septembre 2021 au 20 juin 2022. Il doit subir une opération chirurgicale qui l’obligera à être en congé 
maladie du 1er avril au 31 mai 2022. Il vous demande de lui calculer ses droits à remboursement de 
cotisations de protection sociale. Quel(s) document(s) devra-t-il vous fournir ? 
 
 
Vous répondrez aux questions en vous aidant du dossier documentaire fourni. 
 
Il n’est pas nécessaire de répondre aux questions sous forme administrative. 
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Dossier documentaire 
 
 
 

Document 1 : Jugement rendu par le conseil d’Etat du 24 juillet 2019 sur le statut des agents 
contractuels des GRETA (1 page) 
 
  
Document 2 : Pages internet sur la prime d’activité du portail de la fonction publique en date du 
29/10/2021 (2 pages)  
 
 
Document 3 : Décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d’une allocation forfaitaire de 
télétravail (2 pages) 
 

 
Document 4 : Arrêté du 26 août 2021 relatif au versement de l’allocation forfaitaire de télétravail 
(1 page) 
 
 
Document 5 : Décret n° 2021-1164 du 8 septembre 2021 relatif au remboursement d’une partie 
des cotisations de protection sociale complémentaire (3 pages) 
 
 
Document 6 : Note de service du 06/09/2021 relative aux différentes modalités de prise en 
charge de frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail (8 pages) 
 
 
Document 7 : Page internet sur la nouvelle bonification indiciaire - 08/08/2011 du portail de la 
fonction publique applicable aux agents de l’Etat (1 page) 
 
 
Document 8 : Pages internet du site service public sur le supplément familial de traitement         
(2 pages) 
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DOCUMENT 1 
 
 
 

Les agents contractuels d’un GRETA sont des 

agents de l’établissement public d’enseignement 

support de ce GRETA et non des agents de l’État 

Paru dans le N°114 - Juillet-Août 2019  

Agents contractuels de droit public  

Un agent contractuel, recruté par un groupement d’établissements (GRETA) au moyen de plusieurs contrats 

successifs, a contesté devant le tribunal administratif de Rouen la décision par laquelle le recteur de l’académie 

de Rouen a refusé de requalifier son dernier contrat en contrat à durée indéterminée. Par un jugement confirmé 

en appel, le tribunal a fait droit au requérant et a enjoint au recteur d’académie de le réintégrer en lui faisant 

bénéficier d’un CDI. Entre temps, le recteur a procédé à sa réintégration rétroactive mais, prétextant l’absence 

de service fait, il a refusé de lui verser les rémunérations correspondant à celles qu’il aurait dû percevoir entre 

la date de sa réintégration et la date de sa mise à la retraite. En outre, il a prononcé son licenciement dans 

l’intérêt du service par un arrêté dont l’intéressé a obtenu l’annulation auprès du Tribunal administratif de 

Rouen. Dans une instance ultérieure introduite auprès de la même juridiction, l'intéressé a obtenu réparation 

du préjudice résultant de cette éviction illégale. La Cour administrative d’appel de Douai a confirmé le 

jugement engageant la responsabilité pécuniaire de l’État et a majoré l’indemnité mise à charge. Le ministre 

de l’éducation nationale s’est pourvu en cassation contre cet arrêt. 

 

En premier lieu, le Conseil d’État rappelle les dispositions réglementaires applicables, à savoir les articles L. 

423-1, D. 423-1 et suivants du code de l’éducation relatifs à l’organisation des GRETA, ainsi que les articles 

8 et 17 du décret n° 93-432 du 24 mars 1993 sur la mission de formation continue des adultes du service public 

de l’éducation. En second lieu, il en déduit que « (...) les personnels contractuels des GRETA visés aux deux 

premiers alinéas de l’article 1er du décret du 19 mars 1993 précité sont ainsi recrutés par le chef de 

l’établissement support du groupement et leur rémunération est assurée par les ressources tirées de l’activité 

de formation continue de ce groupement, avec l’appui, le cas échéant, du fonds académique de mutualisation 

des recettes. Dans ces conditions, alors même que ces agents, étant recrutés, en vertu de l’article 17 précité 

du décret du 24 mars 1993, dans les conditions prévues aux articles 4 et 6 de la loi du 11 janvier 1984, relèvent 

pour leur gestion, des dispositions de cette loi et de celles du décret du 17 janvier 1986 applicables aux agents 

non titulaires de l’État, ils sont des agents de l’établissement support du GRETA et non des agents de l’État 

et les sommes qui leur sont dues à raison du contrat qui les lie à l’établissement support du GRETA, y compris 

l’indemnisation des fautes imputables à cet employeur lors de la conclusion, de la mise en œuvre ou de la 

rupture de leur contrat, incombent à ce dernier ». Ainsi, le Conseil d’État casse l’arrêt attaqué en tant qu’il a 

engagé la responsabilité de l’État, en lieu et place de celle de l’établissement public support du GRETA qui a 

recruté l’agent illégalement évincé. 

 

 CE, 24 juillet 2019, n° 417984, mentionné aux tables du Recueil Lebon 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000038815799
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X 

Ville X 

 
DOCUMENT 6 
 
 
 

    

   

Le recteur de l’académie de X 

à  
 

  

Mesdames et Messieurs les IA-DASEN 
 

Mesdames et Messieurs les Chefs 
d’établissement 
 

Mesdames et Messieurs les Directrices et 
Directeurs de CIO  
 

Madame la Secrétaire Générale et Messieurs 
les Secrétaires Généraux  
 

Mesdames et Messieurs les Chefs de division 
et de service académique   
 
 
 
 

 

 

 

 

 
    

 

  

  

  

  

  

Le remboursement partiel des frais de trajet «   domicile - travail   » n’est pas  cumulable  
avec la mise en œuvre le 1 er   janvier 2021 du forfait «   mobilités durables   »   sur une même  
période de remboursement .   

  

  

Monsieur X 
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DOCUMENT 7 
 

29/10/2021 16:04 Nouvelle bonification indiciaire I Portail de la Fonction publique 

   Le portail de la Fonction publique 

MINISTERE 

DE LA TRANSFORMATION 
ET DE LA FONCTION 
PUBLIQUES 

Nouvelle bonification indiciaire - 08/08/2011 

Des mesures peuvent prévoir, à titre dérogatoire pour certains fonctionnaires appartenant à un corps ou un grade  
donné et lorsqu'ils occupent un certain type d'emploi, le cas échéant sous condition d'âge, l'attribution d'un nombre 
de points d'indice majorés qui s'ajoutent au traitement principal. A titre d'illustration, les fonctionnaires ayant le statut 
de personnel de direction bénéficient d'une telle bonification indiciaire à raison de l'emploi qu'ils occupent en qualité 
de proviseurs, proviseurs adjoints, principaux, etc. 
La nouvelle bonification indiciaire (NBI) a été instituée, suite au protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la 
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques, par la loi no 91-73 du 18 
janvier 1991 modifiée. Elle est attachée à certains emplois impliquant l'exercice d'une responsabilité ou la mise en 
oeuvre d'une technicité particulière. Elle cesse d'être versée lorsque l'agent n'exerce plus les fonctions y ouvrant droit. 
Seuls les fonctionnaires sont, à l'exclusion des agents contractuels, éligibles à la NBI. En vertu des textes, la NBI 
s'échelonne : 
 

• pour les emplois du niveau de la catégorie A, de 20 à 50 points majorés ; 

• pour les emplois du niveau de la catégorie B, de 10 à 30 points majorés ; 

• pour les emplois du niveau de la catégorie C, de 10 à 20 points majorés. 

Toutefois, la NBI est attribuée en fonction de l'emploi occupé et non en fonction de la catégorie de l'agent qui l'occupe. 
Un agent de catégorie C peut ainsi être attributaire d'une NBI supérieure à 20 points. La NBI est instituée dans chaque 
département ministériel par décret. Des arrêtés en fixent les conditions d'attribution dans la limite de                   
l'enveloppe budgétaire prévue à cet effet. 
Dans le cadre de la revalorisation des corps et emplois d'encadrement supérieur, une cotation des emplois 
d'encadrement supérieur des administrations centrales et des services déconcentrés a été mise en oeuvre. Cette 
cotation est destinée à améliorer la lisibilité des parcours professionnels et à fonder l'attribution à une part       
significative de ces emplois d'une NBI dont le montant varie de 60 à 200 points selon l'importance des fonctions 
exercées. 

Gestion des cookies 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/nouvelle-bonification-indiciaire 1/1 
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DOCUMENT 8 

Supplément familial de traitement (SFT) 

dans la fonction publique 

Vérifié le 14 juin 2021 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

Les 2 parents sont agents publics 

Le supplément familial de traitement (SFT) est un complément de rémunération versé à tout 

agent public qui a au moins 1 enfant de moins de 20 ans à charge au sens des prestations 

familiales. 

Il vous est dû que vous soyez fonctionnaire ou contractuel. 

Si vous êtes tous les 2 agents publics, le SFT n'est versé qu'à un seul d'entre vous, sur la base 

d'une déclaration commune de choix du bénéficiaire. 

Ce choix peut être modifié au terme d'un délai d'un an. 

Comme le montant du SFT dépend principalement de l'indice majoré, plus l’indice majoré du 

parent choisi est élevé, plus le montant du SFT est élevé. 

Vous devez demander le SFT par écrit à votre direction des ressources humaines. 

Elle vous indiquera les justificatifs à remettre (copie du livret de famille, acte de naissance, 

etc.). 

Le SFT est versé chaque mois, à partir du 1er jour du mois suivant celui au cours duquel les 

conditions pour en bénéficier sont remplies. 

Le montant du SFT varie en fonction du nombre d'enfants à votre charge et de votre 

traitement indiciaire brut. 

Il se compose d'un élément fixe qui dépend du nombre d'enfants à votre charge et d'un 

élément proportionnel à votre traitement indiciaire brut. 

Si vous percevez une nouvelle bonification indiciaire (NBI), elle s'ajoute à votre traitement 

indiciaire pour le calcul du SFT. 

Si votre indice majoré est compris entre 449 et 717, vous bénéficiez d'un SFT en partie 

proportionnel à votre traitement brut. 

Montants minimum et maximum du SFT 

Nombre d'enfants 
Part 

fixe 

Part proportionnelle au 

traitement brut 

Minimum 

mensuel 

Maximum 

mensuel 

1 2,29 € - 2,29 € 2,29 € 

2 10,67 € 3 % 73,79 € 111,47 € 

3 15,24 € 8 % 183,56 € 284,03 € 

Par enfant 

supplémentaire 
4,57 € 6 % 130,81 € 206,17 € 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16947
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16947
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F461
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32515
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Le SFT est cumulable avec les autres allocations familiales auxquelles vous avez droit. 

Droit de garde accordé à l'un ou l'autre des parents 

Si l'un d'entre vous a la garde de tous les enfants, le SFT est calculé sur la base de votre 

indice. 

Si vous avez la garde d'un ou plusieurs enfants et votre ex-conjoint : Mariage, Pacs ou 

concubinage (union libre), la garde d'un ou plusieurs autres enfants, chacun de vous 

perçoit un SFT calculé selon son indice et le nombre d'enfants à sa charge. 

Toutefois, dans les 2 cas, vous pouvez demander que le SFT soit calculé selon l'indice 

de votre ex-conjoint, s'il est plus élevé, éventuellement, en prenant en compte tous les 

enfants dont il a la charge. Vous devez en faire la demande par écrit au service 

gestionnaire de votre ex-conjoint. Le SFT est alors versé à chacun d'entre vous au 

prorata des enfants à votre charge respective. 

Exemple : 

 Un couple a eu 2 enfants. La mère a les 2 enfants à charge. Elle perçoit le SFT pour 

2 enfants à son indice. Mais elle peut demander qu'il soit calculé sur la base de l'indice 

de son ex-conjoint si cet indice est plus élevé. Si son ex-conjoint a un 3me enfant d'une 

nouvelle union, elle perçoit un complément de SFT égal à la différence entre le SFT 

pour 2 enfants à son indice et les 2/3 du SFT pour 3 enfants à l'indice du père. 

 Un couple a eu 2 enfants. L'un des enfants est à la charge de la mère, l'autre à la 

charge du père. Chaque parent perçoit la moitié du SFT pour 2 enfants en fonction de 

son propre indice. La mère a 1 autre enfant d'une nouvelle union, soit 2 enfants à 

charge : elle perçoit 2/3 du SFT pour 3 enfants à son indice. Si le père demande à 

bénéficier du SFT sur la base de l'indice de son ex-conjointe, il perçoit un 

complément de SFT égal à la différence entre la moitié du SFT pour 2 enfants à son 

indice et 1/3 du SFT pour 3 enfants à l'indice de la mère. 

Vous avez droit au SFT dès lors que vous assumez la charge effective et permanente des 

enfants, même si votre ex-conjoint(e) vous verse une pension alimentaire. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N156

